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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres
présents et représentés:

Emet un avis favorable à l'arrêt du SCOT Seine en Plaine Champenoise
avec une remarque concernant la réduction de consommation d'espace :
le peu de consommation ne semble pas cohérent avec les projets qui se
profilent.
Autorise Madame la Maire à accomplir tout acte nécessaire à l'exécution

de la présente délibération.

Thierry FRANÇOIS,
Secrétaire de séance

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme

Affiché le 24 juin 2025

Yolande FRANÇOIS,
Maire

AUC
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Considérant que le document respecte les équilibres de développement et permet la
réalisation des orientations générales du PAS débattu le 12 novembre 2024,
Considérant que le projet de SCoT satisfait aux exigences d'évaluation
environnementale et de réduction ou compensation des impacts du SCoT sur

l'environnement (tel qu'indiqué dans le document du rapport de présentation relatif à
l'évaluation environnementale du SCOT),

Considérant que le projet de SCoT est compatible avec les documents de rang
supérieur,

Considérant que le projet de SCoT est prêt à être arrêté, conformément aux
dispositions de l'article L122-8 du code du l'urbanisme.

Le Président expose les temps forts de l'élaboration du document:

PERIMETRE ET OBJECTIFS :

L'ambition de ce document devait aboutir à:

Proposer une vision partagée du territoire,

• Elaborer un projet de développement équilibré du territoire.
L'élaboration du SCOT se veut avant tout être la définition d'un projet de territoire
harmonieux et cohérent à l'échelle des 4 intercommunalités. Ainsi plusieurs objectifs
interdépendants guideront la réflexion du syndicat mixte du PETR Seine en Plaine
Champenoise:

.

Penser un territoire organisé dans le respect des ressources naturelles, de la

faune, de la flore et des personnes avec :

• La préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers.
o La protection et la gestion de la ressource en eau.
o La protection de la biodiversité.

Promouvoir une organisation territoriale hiérarchisée et solidaire avec:

• L'adaptation de l'habitat à toutes les populations, une rénovation des
logements en centre bourg.

o Une réflexion sur les mobilités et les transports, par le rail, la route et

o

l'eau.
Le renforcement de l'armature urbaine, disposer d'une offre de service
adaptée.

• Une prise en compte des risques naturels et technologiques dans tous les
projets.

Développer une identité du territoire et renforcer son attractivité avec :

o Le soutien et le développement des filières économiques présentes.
이 Le développement d'une stratégie en matière de zone d'activité

économique.
La préparation du territoire à la transition énergétique.이

o Le développement d'une offre touristique adaptée.
LE CONTEXTE ET LE CADRE D'ELABORATION DU PROJET DE SCOT SEINE
PLAINE CHAMPENOISE

EN

Le territoire du PETR Seine en Plaine Champenoise est situé au sein du département de
l'Aube au sein de la Région Grand Est.

Le territoire se caractérise par 79 communes réparties au sein des Communautés de
Communes du Nogentais, de l'Orvin et l'Ardusson, Seine et Aube et des Portes de

Romilly. L'élaboration du SCoT du PETR Seine en Plaine Champenoise a été lancée en
février 2019.

Entre 2019 et 2025 plusieurs étapes ont eu lieu:
2019-2020: élaboration du diagnostic, de l'EIE
2021-2022: élaboration du PAS première version

2023-2025: élaboration du DOO et mise à jour du PAS en tenant compte des
évolutions réglementaires et de l'arrivée de grands projets sur le territoire.

Le dossier de Schéma de Cohérence Territoriale est composé de différentes pièces,
toutes consultables en ligne sur le site: http://petr-
seineenplainechampenoise.fr/actions/scot

Il est constitué des documents suivants:








